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ARRETE n° 268 PR du 16 février 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions.

(JOPF du 17 février 2009, n°15 NS, p. 332)
Modifié par :

· Arrêté n°299 PR du 20 février 2009 ; JOPF du 20 février 2009, n°17 NS, p. 377
· Arrêté n°527 PR du 10 mars 2009 ; JOPF du 19 mars 2009, n°12, p. 1167
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 12-2009 APF/SG du 11 février 2009 portant proclamation du Président de la Polynésie française,

Arrête :

Article 1er.— Sont nommés membres du gouvernement avec les fonctions suivantes et dans l’ordre protocolaire :

-
M. Antony Geros, vice-président, ministre de l’aménagement et du développement des communes, chargé des affaires foncières, porte-parole du gouvernement ;

-
(tiret remplacé, Ar n°299 PR du 20/02/2009, art. 1er) « Mme Armelle Merceron, ministre de la solidarité, de l’habitat et de la famille, en charge de la réforme de la protection sociale généralisée; »
-
M. Georges Puchon, ministre de l’économie et des finances, en charge du budget, des comptes publics, de la réforme fiscale et des petites et moyennes entreprises ;

-
(tiret remplacé, Ar n°527 PR du 10/03/2009, art. 1er) « M. Jacqui Drollet, ministre du tourisme et de l’économie numérique ; »
-
M. James Salmon, ministre des grands travaux, de l’énergie et des mines ;

-
M. Pierre Frébault, ministre du travail, de l’emploi, de la fonction publique et de la formation professionnelle ;

-
M. Teva Rohfritsch, ministre des ressources de la mer ;

-
M. Jean-Marius Raapoto, ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, de la culture et de l’artisanat, en charge de la Charte de l’éducation et du développement des langues de communication ;

-
M. Jacques Raynal, ministre de la santé ;

-
M. Tauhiti Nena, ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative ;

-
M. Jonas Tahuaitu, ministre de l’équipement et de l’urbanisme, chargé des ports et des aéroports ;

-
M. Eric Pommier, ministre des transports terrestres, aériens et maritimes ;

-
M. Georges Handerson, ministre de l’environnement ;

-
M. Frédéric Riveta, ministre de l’économie rurale, en charge de l’agriculture, de l’élevage et du développement forestier ;

-
M. Thomas Moutame, ministre du développement des archipels.

Art. 2.— Les attributions relevant des relations avec les institutions, avec l’Etat et l’Europe, des relations internationales, des transports aériens internationaux et de la communication sont exercées par le Président de la Polynésie française.

Art. 3.— Le présent arrêté sera notifié au  haut-commissaire de la République en Polynésie française et au président de l’assemblée de la Polynésie française et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 16 février 2009.


Oscar Manutahi TEMARU.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

